
PÉTITION À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU NOUVEAU-BRUNSWICK  
À L’HONORABLE ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU NOUVEAU-BRUNSWICK  

Attendu qu’approximativement 13,000 hectares des forêts des terres de la Couronne sont arrosés chaque année avec des 
herbicides pour tuer le bois dur et les plantes qui rivalisent  avec les jeunes pousses des  plantations; 
 
Attendu que l’arrosage d’herbicides pour tuer les feuillus et les arbustes dans les plantations de jeunes 
conifères détruit les sources de nourriture et les habitats des animaux sauvages; 
 
Attendu que le glyphosate, l’herbicide utilisé  sur les terres de la Couronne au Nouveau-Brunswick, a été 
déclaré un cancérogène probable pour les humains en 2015 par le Centre international de recherche sur le 
cancer créé par l’Organisation mondiale de la santé; 
 
Attendu que la province de Québec, avec approximativement 90 pour cent de ses forêts qui sont publiques, ont 
interdit  l’arrosage sur ses forêts publiques en 2001 à cause des préoccupations au niveau de la santé; 
 
Attendu que remplacer l’utilisation d’herbicides sur les forêts de la Couronne par des équipes de travailleurs en 
forêt-tout comme l’a fait le Québec en 2001-assurerait plus d’emplois provenant de nos ressources forestières; 
 
Attendu que la Vérificatrice générale du Nouveau-Brunswick a attribué le  déficit annuel de nos forêt ($7-$10 millions pour 
chacune des 5 dernières années) au coût du programme actuel de sylviculture dans un rapport remis à l’Assemblée 
législative du Nouveau-Brunswick en juin 2015. Au coût d’environ $1,000/hectare, l’arrosage d’herbicides contribue au déficit 
annuel des forêts du Nouveau-Brunswick et empêche la régénération naturelle de la forêt; 

Attendu qu’il y a une vaste opposition du public à l’arrosage des forêts du Nouveau-Brunswick: trois pétitions contre 
l’arrosage de la forêt ont été remises à l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick dans les derniers 10 ans. 

Les signataires de la pétition demandent  que les Membres de l’assemblée  législative du Nouveau-Brunswick 
supportent d’interdire l’arrosage de glyphosates dans la gestion des terres de la Couronne au Nouveau-Brunswick. 

Retourner pétitions originales (pas de copies) à Stop Spraying NB (SSNB)  
c/o P.O. Box 20313, King’s Place Post Office, Fredericton, NB E3B 0N7 par May 5, 2016 (Ceci est une pétition en cours; pétitions 

seront aussi livrés en Sept’16) 
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